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Documentation Judiciaire | Année : 2007 | Page : 64

Résumeée en francais

La relation de travail suppose que le salarié soit placé sous le controle de 1'employeur et lui soit
subordonné juridiquement. L'acte par lequel la gérance d'une station service est confiée a une personne
qui exerce en toute indépendance avec l'aide de salariés qui travaillent sous sa propre responsabilité,
son controle et son autorité, ne peut étre considérée comme un contrat de travail.

Résume en arabe
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